
TourismE

Rien à déclaReR
descRiption du pRojet
Suite au succès du film franco-belge « Rien à déclarer », dont l’action se situe dans la zone transfrontalière, 
les partenaires maximisent ses retombées touristiques et économiques pour la région.

Dans ce cadre, la reconversion de l’ancien poste de douane Macquenoise-Hirson Forêt en un point d’accueil 
et d’information relatif au circuit des lieux de tournage permet d’en faire une nouvelle destination touris-
tique transfrontalière.

Plus généralement, cette initiative contribue à promouvoir le territoire transfrontalier aux niveaux local, régio-
nal, national et européen. Parallèlement, le développement économique du territoire passe par une redyna-
misation des commerces locaux, l’augmentation de fréquentation des lieux touristiques comme les restau-
rants ou les hôtels.

actions mises en œuvRe
Afin de tirer parti de l’histoire du film, les partenaires acquièrent, aménagent et animent l’ancien poste fron-
tière Macquenoise-Hirson. Celui-ci est transformé en point d’accueil touristique. Ainsi, les spectateurs-tou-
ristes du film « Rien à déclarer » peuvent venir découvrir les différents lieux de tournage autour du poste 
frontière. Durant ces visites, les guides touristiques présentent des anecdotes liées au tournage du film tout 
en informant sur le rôle historique de la frontière. C’est l’occasion de promouvoir l’histoire de la zone trans-
frontalière de manière ludique et attractive. Des visites de bâtiments mettant en scène certains éléments 
de décors du film sont organisées. Les visiteurs découvrent également les richesses naturelles, culturelles 
et patrimoniales du « Pays de Courquain » et de ses voisins.

Les lieux de tournage dans le « Pays de Courquain », à savoir Hirson, Saint Michel, Momignies et Chimay, 
peuvent être visités grâce à la mise en place de circuits touristiques transfrontaliers liés aux thématiques 
du film. Des panneaux d’interprétation et des bornes interactives sont installés sur le territoire pour rap-
peler certaines scènes du film et informer les touristes sur les lieux de tournage.  Enfin, un circuit GPS est 
constitué pour faciliter les visites.
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INTERREG EFFacE lEs FRoNTIèREs

RIEn à DéCLARER

Zones couveRtes paR le pRojet

éléments budgétaires
Budget total : 758.220,02 EUR
montant fedeR : 374.100,01 EUR
durée : 1 octobre 2010 – 31 décembre 2014

pour connaitre les résultats du projet, consultez la page web du projet
http://www.interreg-fwvl.eu/fr/prj/184.html

Zones éligibles
In aanmerking komende gebieden

Zones adjacentes
Aangrenzende gebieden

Territoire couvert : 62.0000 km²

Population concernée : 10.500.000 habitants 

Oppervlakte grensgebied: 62.0000 km² 

Betrokken bevolking: 10.500.000 inwoners
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